
 

Lotissement l’Ort de Capelle 
« Un projet au service de la nature » 

 
CAHIER DE PRECONISATIONS 

 
CHARTE MORALE DE BONNE CONDUITE 

 
 
 
 
 
 
Vous êtes l’heureux acquéreur d’une parcelle de l’opération « L’ort de 
Capelle ». 
Ce lotissement a fait le pari de se démarquer en proposant un projet intégré 
et durable. La qualité de ses espaces publics, les zones de jeux, de détente 
et l’attention particulière portée sur les essences locales et la récupération 
des eaux pluviales font de ce projet d’aménagement durable un lieu 
d’appropriation par les habitants. 
 
Nous avons donc décidé par l’intermédiaire de ce fascicule de vous guider afin 
que vous puissiez dans le cadre de votre construction participer à la réussite 
de ce projet et améliorer votre cadre de vie et votre quotidien. 
 
Cette prise de conscience, votre implication et la mise en place de ces petits 
gestes vous guideront dans votre vie quotidienne et permettront également de 
montrer la voie et de préserver nos ressources pour les générations futures. 
 
  



 
Des équipements spécifiques mis en place dans l’opération 

 
L’ensemble du lotissement a été réfléchi de façon à proposer une opération 
originale, unique dans le secteur et soucieuse du cadre de vie. Des 
équipements ont été mis en place et permettront aux habitants d’avoir un fil 
conducteur dans la façon d’aménager leur parcelle. 
 
Le lotissement s’articule autour d’un espace central se décomposant en trois 
entités : 
 
 
 
 

 
 

  



 
Un «espace ruche» : 
 
Celui-ci sera à la fois un outil pédagogique 
permettant aux futurs habitants de voir évoluer 
une ruche tout au long de l’année mais permettra 
également d’introduire des insectes pollinisateurs.  
 
L’essaim sera implanté par un apiculteur local en 
accord avec le syndicat des apiculteurs de l’Aude, 
les abeilles pourront ainsi butiner les différentes 
essences qui pousseront sur l’opération et dans 
les jardins de futur lots. 
 
Ceci permettra de maintenir la pollinisation des 
plantes mises en place dans l’opération mais ne 
créera pas de nuisances pour les futurs habitants.  
 
 
 
 
Une aire de jeux pour enfant avec des bancs à proximité  
 
Une zone de lecture et de détente avec la mise en place de mobilier approprié, 
bancs, transats, chaises.  
 
Ces différents lieux qui seront complétement intégrés dans le projet 
permettront aux futurs habitants de recréer des lieux de vie et permettre de 
créer un lien social dans le futur quartier. 
  



Cuve récupérateur d’eau 
 
Récupérer l’eau de pluie est un geste éco-citoyen. L’eau se raréfie, il est 
donc essentiel de préserver l’eau douce.   
Pour information, 45% de l’eau que nous utilisons n’a pas besoin d’être 
potable : arrosage du jardin , lavage de voiture, toilettes, machine à laver… 
raison de plus pour essayer d’en récupérer un maximum pendant les épisodes 
pluvieux. 
En moyenne, nous consommons :  
- 190 litres d’eau pour laver notre voiture 
- 17 litres/m² pour arroser le jardin 
- 120 litres d’eau pour faire fonctionner la machine à laver 
- 11 litres d’eau pour les WC. 
 
Récupérer les eaux de pluie est donc un geste écologique mais également 
économique ! 
 
Bien que Narbonne soit une région assez sèche, il tombe en moyenne pendant 
l’été un minimum de 3 mm d’eau. Pour une surface de toiture de 100 m2 cela 
permet de récupérer environ 30 m3 soit 3000 litres. 
 
C’est pourquoi, afin d’initier cette démarche, nous avons décidé d’offrir une 
cuve de récupération d’eau pluie pour chaque lot. 
 
Le lotisseur et ses futurs acquéreurs contribueront alors à l’économie des 
ressources naturelles. 
 
Pour compléter ce dispositif, les essences et plantations choisies sur 
l’opération ne nécessiteront pas d’arrosage par goutte à goutte. Un choix 
réfléchi  quant au choix des essences permettra après la période de reprise 
et d’entretien de deux ans d’avoir une végétation économe en eau qui se 
contentera de la pluie. 
 
Afin de respecter les lieux, le voisinage et la nature, nous vous conseillons 
de suivre quelques conseils.  
 
  



 
VEILLER À LA BONNE TENUE DU CHANTIER  

 
 
Protéger l’environnement et préserver les ressources du territoire : 
 

• Protéger les sols pour éviter l’infiltration de produits nocifs pendant 
les travaux, 

• Trier les déchets de chantier,  
• Veiller à la propreté du chantier,  
• Maitriser la consommation d’eau et d’énergie. 

 
 
Réduire les nuisances :  
 

• Ne pas encombrer les voies de circulation, 
• Travailler sans trop de bruit, 
• Respecter des horaires raisonnables, 
• Éviter tout déversement de produits toxiques dans le sol, dans les 

réseaux d’eau pluvial, 
• Humidifier par temps sec afin d’éviter les poussières, 
• Bâcher les bennes pour éviter que les déchets plastiques se retrouvent 

dans la nature. 
 
 
  



Jardiner écologique 
 
 
Il s’agit d’adopter des pratiques respectueuses de l’environnement et de la 
santé du jardinier. Dans le cadre de l’aménagement des espaces verts du 
lotissement et de la mise en place de la ruche, il sera nécessaire de poursuivre 
ces efforts dans votre vie quotidienne. 
 
Prendre soin du sol : 
 

• L’enrichir en humus, pour cela pratiquez le compostage des déchets 
organiques de votre jardin et de votre cuisine. Vous pouvez vous 
rapprocher du GrandNarbonne qui propose des composteurs à moindre 
coût et donne des conseils sur leur site. 

• Éliminer les feuilles et les organismes nuisibles 
 
Économiser l’eau : 
 

• Récupérer l’eau de pluie : pour cela, nous avons mis en place une cuve 
béton qui vous permettra d’arroser votre jardin et de nettoyer votre allée 
ou votre voiture une partie de l’année. 

• Employer des paillis qui permettent de limiter l’évaporation et favorise 
l’humidité du sol. Le développement des mauvaises herbes sera 
également limité.  

• Opter pour des plantes peu gourmandes en eau adaptées au climat local 
et binez le sol pour favoriser l’absorption de l’eau.  

 
Limiter l’utilisation des pesticides et insecticides : 
 

• Préférer le désherbage à la main ou thermique 
• Mettre en place des protections mécaniques (filets, gaze, pièges à 

limaces…) 
• Avoir recours aux répulsifs naturels (purée d’ortie, d’oignons, savon 

noir, marc de café…) 
 
 
 
 



Conseils sur les plantations 
 
 
Les haies écologiques sont indispensables au maintien d’une bonne faune. 
Celle-ci y trouvera idéalement un abri r, qu’il s’agisse d’essences caduques, 
persistantes. Comptez cependant un tiers maximum de persistantes et 
privilégiez les espèces locales au lieu de variétés horticoles. Cette zone de 
lisière et de clôture constitue une réserve vivante d’insectes auxiliaires, mais 
aussi d’oiseaux et de petits mammifères aptes à renforcer positivement la 
biodiversité. Voilà bien une approche bénéfique pour la santé du jardin. Vous 
sédentariserez ainsi nombre de chrysopes, syrphes, coccinelles, mouches 
cantharides… si efficaces pour vous débarrasser des prédateurs des 
cultures. 
Dans les massifs, vous pourrez privilégier d’autres arbres ou arbustes, plus 
ornementaux ceux-là, mais tout aussi prisés des insectes, à l’instar 
des arbres aux papillons, arbres de Judée, cotonéasters, deutzias, lilas, 
forsythias, sureaux, viornes ou spirées. 
 
Pour vous inspirer, vous trouverez en suivant quelques idées. 
 







���Y
��	������������Y

�J%J.Y#PY
GB6RJ.Y

�6MN#(35.JY
8.@N6MIP/Y

�58#6J.Y

�49B;6MY
2J#@*608BJ#Y

�4BN6@6#Y


8."2>QMY

�����Y��	 �Y �6)B)BQ95.JY1J"?+Y+UR-8AHH-:-?OY

�����Y
����������Y

H-N7OY+VR-9AHH-:-?OY
�3X?/YR/KNY

������Y�Y
��� ��Y

H-O5NY+UR-9AHH-:-?NY

���!����Y

�K&K.Y*.Y
�P*W.Y

�#PSY
�B6RK6.KY

�"PK6.KY
�BM.Y

Cahier de préconisations



�"��&$��#.

�#�����#.

�������������
�

	)#%�$.

�$$�$.

���-%$.

����*�.

����
����	����


,��.

���#��.

�����
����� ��!!�.

�(���.

Cahier de préconisations


